
cotisations

CAISSE DE SECOURS DE L'UDSP :
�/�·�8�' vient en relais des amicales des centres, pour accorder un secours

financier immédiat, à des collègues se trouvant subitement dans la
nécessité.

ASSURANCES :
Elles ont pour objet d'accorder dessecoursaux familles, en casde décès,

en ou hors servicecommandé.
Garantir les accidents corporels « Hors Service Commandé ». pour tous

les S.P. qui ont à �±�X�Y�U�H�Upour les besoins de l'amicale ou pour
représenter leur centre, à l'occasion de pratique du sport,
participation aux SteBarbe, Obsèques,Congrès, etc....

Mais aussi prise en charge de �O�·�D�V�V�X�U�D�Q�F�H«responsabilité civile des
dirigeants des amicales», de �O�·�L�Q�Y�D�O�L�G�L�W�ppermanente cardiaque, les
dommagesaux véhicules�« , et bien �G�·�D�X�W�U�Hgaranties dont le détail est
fourni à chaque amicale annuellement et disponible au près du
secrétariat de �O�·�8�'.

LES COTISATIONS FÉDÉRALES ET RÉGIONALES :
Les cotisations à la FNSPF (voir la rubrique spécifique),
Les cotisations à la URSM (voir la rubrique spécifique),
Les cotisations des JSP font l'objet d'une cotisation réduite, �O�·�8�'04

prend en chargela formation desJSP.
Les cotisations dessapeurspompiers retraités
avec attribution �G�·�X�Q�Hcarte fédérale destinée aux membres de la

Fédération.
Abonnement au Journal «Le SapeurPompier»

�/�·�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qdes activités sportives départementales, régionales et
nationales

�/�·�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qdesactivités festives départementales
Le Congrèsannuel départemental
Le secrétariat de �O�·�X�Q�L�R�Q
�«

A quoi servent les cotisations ?


